
RÈGLEMENT INTÉRIEUR
ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION
Le présent règlement est établi conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à R6352-15 du code 
du travail.
Il s’applique aux stagiaires des formations organisées par FFEPGV et définit les règles d’hygiène, de sécurité et 
de discipline applicables aux stagiaires ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-vis 
des stagiaires qui y contreviennent.
Les stagiaires prennent connaissance de ce règlement avant leur entrée en formation.
ARTICLE 2 : HYGIÈNE ET SÉCURITÉ
Toute personne participant à une action de formation s’engage à respecter :
      - Les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation
      - Toutes consignes imposées, soit par la Direction de l’Organisme de formation, soit par le constructeur ou le 
formateur, s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à disposition.
Chaque stagiaire veille ainsi à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa
formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate un dysfonction-
nement du système de sécurité, il en avertit immédiatement la direction de l’organisme de formation. Le non-
respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires.
En outre, tout incident ou accident survenu au cours de la formation doit être immédiatement porté à la connais-
sance du formateur par le stagiaire accidenté ou toute personne témoin de l’accident ou de l’incident.
En cas de formation en dehors des locaux de l’organisme de formation, le stagiaire devra respecter le règlement 
intérieur de la structure d’accueil, notamment sur les articles concernant les règles d’hygiène et de sécurité en 
vigueur dans l’établissement.
ARTICLE 2-1 : CONSIGNES D’INCENDIE
Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs sont affichés dans les locaux de 
l’organisme de manière à être connus de tous les stagiaires. Par ailleurs les mesures d’évacuation des locaux se 
font sous l’autorité et les directives du responsable de formation assurant la formation. Tout stagiaire témoin d’un 
début d’incendie doit immédiatement contacter les pompiers et alerter un représentant de l’organisme de formation.
ARTICLE 2-2 : MATÉRIEL CONFIÉ
Chaque stagiaire a l’obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les 
stagiaires sont tenus d’utiliser le matériel conformément à son objet ; l’utilisation du matériel à d’autres fins, 
notamment personnelle, est interdite.
ARTICLE 2-3 : INTERDICTION DE FUMER
En application du décret n° 2006-1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d’application de l’interdiction 
de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les salles de cours et dans les 
locaux de la structure d’accueil.
ARTICLE 2- 4: BOISSONS ALCOOLISÉES ET STUPÉFIANTS
II est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de stupéfiants, dans 
le centre de formation. La consommation de boissons alcoolisées sur le lieu du stage est interdite.

ARTICLE 2-5 : ACCIDENT
Tout accident ou incident survenu à l’occasion de la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de
formation et le domicile du stagiaire ou son lieu de travail, doit être immédiatement déclaré par le stagiaire accidenté 
ou par les personnes témoins de l’accident, au responsable de l’organisme de formation et au formateur assurant 
la formation. Le responsable de l’organisme de formation réalise la déclaration d’accident auprès de la Caisse 
de Sécurité Sociale compétente. Lorsque la formation a lieu en interne de l’entreprise, la déclaration d’accident 
incombe à l’employeur.

ARTICLE 2-6 : RESPONSABILITÉ DE L’ORGANISME EN CAS DE VOL OU ENDOMMAGEMENT DE BIENS PERSONNELS 
DES STAGIAIRES
L’organisme décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels déposés par 
les stagiaires dans son enceinte (salle de cours, de détente, locaux administratifs…).
ARTICLE 2-7 : ACCÈS AUX LOCAUX DE FORMATION
Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le stagiaire ne peut :
     - Entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation
     - Y introduire des personnes étrangères à l’organisme
ARTICLE 2-8 : ACCESSIBILITÉ DES LOCAUX ET DES FORMATIONS AUX PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP
Les formations sont adaptées à la réception de personnes en situation de handicap et notamment aux personnes
à mobilité réduite.
Un stagiaire en situation de handicap peut s’informer par mail auprès de notre référente handicap : 
Anne-Line FERRAND - anne-line.ferrand@comite-epgv.fr



En fonction des informations fournies, le référent handicap pourra : 
- Proposer un accueil à temps partiel ou discontinu, une durée adaptée de formation et des modalités adaptées 
  de validation de la formation ;
- Mettre en œuvre des adaptations individuelles ;
- Rendre accessibles les supports de cours et le matériel pédagogique
- Aménager les modalités générales d’évaluation des connaissances et des compétences acquises au cours de la
 formation.
ARTICLE 3 : DISCIPLINE
Toute personne inscrite en stage doit respecter les règles générales et permanentes relatives à la discipline
établie par le centre de formation.

ARTICLE 3-1 : HORAIRES DE FORMATION
Les stagiaires doivent respecter les horaires de formation signifiés dans la convocation qu’ils ont reçue.

ARTICLE 3-2 : ABSENCE ET RETARD
En cas d’absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le responsable de la formation. Lorsque les 
stagiaires sont des salariés, l’organisme de formation doit informer l’employeur de ces absences. II est interdit 
aux stagiaires de quitter le stage sans en informer préalablement le formateur.

ARTICLE 3-3 : SUIVI DE LA FORMATION
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement à chaque demi-journée de formation. A l’issue de la 
formation, il lui est demandé de remplir une fiche d’évaluation de la formation suivie. Il se voit également remettre 
une attestation de présence à transmettre selon le cas, à son employeur/administration ou à l’organisme qui 
finance l’action.

ARTICLE 3-4 : COMPORTEMENT
Tout stagiaire s’engage à avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires de savoir vivre, 
de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations.

ARTICLE 4 : REPRÉSENTATION DES STAGIAIRES
Pour les actions de formation d’une durée supérieure à 500 heures, les stagiaires élisent leurs représentants, 
soit un délégué titulaire et un délégué suppléant. Tous les stagiaires sont électeurs et éligibles sauf les détenus. 
Le scrutin a lieu, pendant les heures de la formation, au plus tôt 20 heures et au plus tard 40 heures après le début 
de la formation. À cet effet, le directeur de l’organisme de formation organise des élections selon les modalités 
de l’article R 6352-9 et suivant du code du travail.

ARTICLE 4-1 : DURÉE DU MANDAT ET RÔLE DES DÉLÉGUÉS
Les délégués sont élus pour la durée de la formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent, pour quelque 
cause que ce soit, de participer à la formation. Si le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs 
fonctions avant la fin de la formation, il est procédé à une nouvelle élection. Les délégués font toute suggestion 
pour améliorer le déroulement des formations et les conditions de vie des stagiaires dans l’organisme de formation. 
Ils présentent toutes les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces matières, aux conditions d’hygiène 
et de sécurité et à l’application du Règlement Intérieur.

ARTICLE 5 : SANCTIONS DISCIPLINAIRES
Tout manquement au règlement intérieur pourra, en fonction de sa gravité et en tenant compte des faits et des 
circonstances, faire l’objet de l’une des sanctions suivantes :
 • un rappel à l’ordre
 • un avertissement écrit
 • une exclusion temporaire
 • une exclusion définitive
Le rappel à l’ordre et l’avertissement écrit sont prononcés par décision motivée du Responsable de la formation 
(sur proposition du directeur de formation).
L’exclusion temporaire et l’exclusion définitive sont prononcées par le Responsable de l’organisme de formation 
conformément aux dispositions de l’article R 6352-3 et suivant du code du travail. Ces décisions ne seront prises 
et effectives, qu’après un entretien préalable avec l’intéressé, au cours duquel il lui sera notifié les griefs retenus 
contre lui, et lui permettra de fournir des explications sur ces agissements. Lors de cet entretien le stagiaire pourra 
se faire assister par une personne de son choix.

ARTICLE 6 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR
Le présent règlement est remis au stagiaire au moment de son inscription en formation. Il est également disponible 
sur simple demande.



ANNEXE AU RÈGLEMENT INTÉRIEUR STAGIAIRES
Mise à jour du 30 novembre 2020

La présente annexe s’ajoute au règlement intérieur établi conformément à l’article L.6352-4 du Code du travail. 
Elle s’applique à tous les stagiaires et ce pour la durée de la formation suivie pendant la période de crise sanitaire 
liée à la pandémie de la Covid-19. La présente annexe s’appuie sur le protocole national pour assurer la santé et 
la sécurité des salariés en entreprise face à l’épidémie de la Covid-19 publié par le Ministère du travail et sur le 
Guide d’organisation des formations en présentiel en période de pandémie publié par la FFEPGV. 

ARTICLE 1 : PORT DU MASQUE
Le port du masque est obligatoire pour entrer dans le lieu de la formation, circuler dans les parties communes 
et dans la salle de formation. 

ARTICLE 2 : GESTES BARRIÈRE
- Respecter la distance d’au moins 1 mètre entre chaque personne ; 
- Se laver les mains régulièrement avec du savon ou du gel hydroalcoolique, notamment après un contact avec 
d’autres personnes ou avec des objets récemment manipulés par d’autres personnes. Se laver les mains avant 
et après la prise de boisson, de nourriture ou de cigarette ;
- Tousser ou éternuer dans son coude ou dans un mouchoir à usage unique ; 
- Saluer sans se serrer la main et bannir les embrassades ;
- Utiliser des mouchoirs à usage unique et les jeter dans une poubelle ;
 
Ces gestes barrières font l’objet d’un affichage dans chaque salle et doivent être respectés par tous les stagiaires. 

ARTICLE 3 : ACCUEIL ET CIRCULATION DANS LE CENTRE DE FORMATION
A l’arrivée dans le centre, il est demandé à chaque stagiaire de : 
- Se laver les mains en utilisant du savon ou du gel hydroalcoolique mis à sa disposition ; 
- Respecter la distanciation minimale entre les personnes signalée par un marquage ; 
- Se nettoyer les mains avant toute utilisation de matériels communs (machine à café, fontaine à eau, poignées
 de portes, boutons d’ascenseurs…). Des gels hydroalcooliques sont disposés à proximité de tous ces éléments. 
L’utilisation des ascenseurs ne pourra se faire qu’à deux personnes. Les escaliers sont à privilégier. 

ARTICLE 4 : ACCÈS AUX SALLES DE FORMATION 
Il est demandé à chaque stagiaire de : 
- Veiller lors des entrées et sorties de salles de respecter les gestes barrières et la distanciation physique ; 
- Se laver les mains à chaque entrée dans la salle avec le gel hydroalcoolique prévu à cet effet ; 
- Ne pas modifier l’organisation des tables dans la salle de formation, qui est prévue pour respecter les règles 
  de distanciation physique ; 
- Se munir de ses propres équipements de protection individuelle. Le port du masque étant obligatoire dans les
  lieux publics clos depuis le 20 juillet 2020. 

ARTICLE 5 : MANIPULATION DE MATÉRIEL PÉDAGOGIQUE 
Il est demandé à chaque stagiaire : 
- D’apporter son propre matériel pédagogique tel qu’indiqué dans sa convocation ; 
- De se nettoyer les mains avant et après toute manipulation d’objets qui ne sont pas les seins. 

ARTICLE 6 : ATTESTATION SUR L’HONNEUR
Il est demandé à chaque stagiaire d’attester sur l’honneur de : 
- Ne pas avoir ressenti de symptômes de la Covid-19 dans les 14 jours précédant sa venue en formation ou avoir
 été en contact avec une personne atteinte ou suspectée d’être atteinte du virus ; 
- S’engager pendant la durée de la formation à appliquer les consignes sanitaires de prévention affichées dans 
 la salle et demandées par le formateur. 
- Avoir consulté son médecin traitant en cas de vulnérabilité ou de contraction de la maladie avant la reprise 
 d’une activité physique. 

ARTICLE 7 : CONSÉQUENCE DU NON-RESPECT DE CES RÈGLES 
En cas de non-respect des règles ci-dessus ou de comportement de nature à nuire au bon déroulement de la 
formation, l’organisme de formation pourra prendre une sanction telle que mentionnée dans le règlement intérieur 
(article 5).
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